PARTENAIRES FINANCIERS 2010 :

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DES LANDES, CHAMBRE DE
METIERS ET DE L’ARTISANAT DES LANDES, CAISSE DEsS DEPOTS ET

CONSIGNATIONS, CONSEIL REGIONAL, EUROPE (FEDER ET FSE),
MAISADOUR, CAISSE D’EPARGNE AQRUITAINE POITOU CHARENTES, CREDIT
AGRICOLE AQRQUITAINE, BANQUE POPULAIRE DU SubD-0OUEST, SOCIETE

GENERALE.
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FAVORISER LA CREATION ET LA REPRISE
D’ENTREPRISE EN ACCORDANT DES PRETS
D’HONNEUR DESTINES A RENFORCER LES
FONDS PROPRES POUR FACILITER L’ACCES AU
CREDIT BANCAIRE

BENEFICIAIRES

PORTEURS DE PROJET DE CRéATIEIN ou REPRISE
D’ENTREPRISE DE NATURE COMMERCIALE, ARTISANALE,
DE SERVICE OU MICRO-INDUSTRIELLE.

OFFRE

» PRETS D’HONNEUR :

= PRET LANDES INITIATIVES A 0% D’INTERET SANS
GARANTIE :

- DE 4 DOO € A 15 000 €

- REMBOURSEMENT SUR 3 ANS SANS DIFFERE

-  PRET AU DIRIGEANT

- ADOSSE A UN PRET BANCAIRE

- REMBOURSEMENTS MENSUELS PAR PRELEVEMENT

9 POUR LES REPRISES ET EN COMPLEMENT DU PRET

LANDES INITIATIVES :

- F’RI’-ﬁT D’HONNEUR AQLIITAINE TRANSMISSION : DE
2 500 € A 7 500 € A O% SUR 3 ANS

- F'RéT D’HONNEUR AL_\JUITAINE TRANSMISSION TOURISME :
DE 7 5S00 € A 15 000 € A O% SUR 5 ANS

9 PDOUR LES DEMANDEURS D’'EMPLOI, LES JEUNES DE -26
ANS, LES EéNéFIGIAIRES DES MINIMAS SOCIAUX
- PRET NACRE : DE 1 ODDO € A 10 0ODOD € A O% SUR 5

ANS MAXIMUM
ASSOCIE A UN PRET BANCAIRE COMPLEMENTAIRE AVEC UNE CAUTION
SOLIDAIRE < OoU = A 50 %

» PARRAINAGE
ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI DE L’ENTREPRISE DURANT LES 3
PREMIERES ANNEES

>LANDES INITIATIVES

RES EAU

P> LANDES INITIATIVES :
- EXPERTISE LES PROJETS
- ATTRIBUE LES PRETS D’HONNEUR
- ANIME LE RESEAU DES PARTENAIRES, EXPERTS ET PARRAINS
- MOBILISE LES MOYENS FINANCIERS

P PARTENAIRES AGREES : CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
DES LANDES, CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DES
LANDES, BGE LANDES TEC GE CooP :

- ACCOMPAGNENT DANS LE MONTAGE DU PROJET
- PREPARENT LA DEMANDE DE PRET D’HONNEUR
- SUIVENT LA JEUNE ENTREPRISE PENDANT 3 ANS

P AUTRES PARTENAIRES : PROFESSIONS LIBERALES, BANQUES,
ORGANISMES DE GARANTIE, SERVICES DE DEVELOPPEMENT DES
COLLECTIVITES LOCALES, POLE EMPLOI, DIRECCTE, ADIE...

- ORIENTENT LES PORTEURS DE PROJETS VERS LES PARTENAIRES AGREES

ORGANISATION

P LES DEMANDES DE PRETS SONT TRANSMISES PAR LES 3 PARTENAIRES
AGREES A LANDES INITIATIVES QUI INSTRUIT LES DOSSIERS.

P LE COMITE D’AGREMENT DE LANDES INITIATIVES DECIDE
SOUVERAINEMENT DE L’ATTRIBUTION DES PRETS D’HONNEUR LANDES
INITIATIVES, AGRUITAINE TRANSMISSION, AQRUITAINE TRANSMISSION
TourRISME ET NACRE. CE COMITE EST CONSTITUE DE CHEFS
D’ENTREPRISES ET DE MEMBRES DU RESEAU « ENTREPRENDRE DANS
LES LANDES ».

IL DETERMINE LES CARACTERISTIQUES DES PRETS D’HONNEUR :
- AUDITION OBLIGATOIRE DU PORTEUR DE PROJET,
- APPORT PERSONNEL OBLIGATOIRE (15 % AU MOINS DES
BESOINS HT DU PLAN DE FINANCEMENT POUR UNE DEMANDE DE
PRET LANDES INITIATIVES),
- PRET COMPLEMENTAIRE AU MOINS EGAL A 2 FOIS LE PRET
D’HONNEUR (POUR UNE DEMANDE DE PRET LANDES INITIATIVES)
- CUMUL EXCEPTIONNEL DU PRET LANDES INITIATIVES AVEC
D’AUTRES DISPOSITIFS (NACRE, PCE, AGEFIPH...),
- SUBORDONNE A L’ENGAGEMENT D’ACCEPTER UN SUIVI ET UN
PARRAINAGE PENDANT 3 ANS.
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